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DESCRIPTION: 

Votre médecin vous a prescrit une culture d’urines.  Ce test permet de diagnostiquer des infections des voies urinaires.  

Pour récupérer l’échantillon d’urine, il est recommandé d’utiliser la méthode mi-jet et d’utiliser l’urine la plus ressente soit 

(15-30 minutes MAXIMUN) avant la remise de l’échantillon. 

 
VOUS AUREZ BESOIN:  

(sac BIOHAZARD)         (pot STERILE) 

 

 

 
PROCÉDURE:  

 

1. Ouvrer votre trousse (sac BIOHAZARD + pot STÉRILE) 

2. Uriner quelques goutte dans la toilette puis… 

3. Uriner directement dans le pot STÉRILE jusqu’à la moitié MAXIMUM (environ 1/2 c’est suffisant!) 

4. Déposer le contenant sur une surface stable, afin de pouvoir… 

5. Terminer d’uriner dans la toilette et de vider complètement la vessie. 

 

 

ENSUITE:  Une fois terminé… 

 

6. Refermer et visser le couvercle sur le pot hermétiquement.  

7. Replacer le pot  dans le sac BIOHAZAR et refermer celui-ci hermétiquement. 

8. Lavez-vous les mains soigneusement. 

9. Placer et conserver le sac (contenant le tube de transport avec votre urine) au réfrigérateur (4*C). 

 

 
ATTENTION:    

 

Vous devez apporter ou remettre votre échantillon d’urine dans les 30 minutes suivant la collecte et assurez-vous 

d’apporter ou d’avoir votre REQUÊTE et votre RAMQ (Carte d’Assurance Maladie), car le laboratoire peut REFUSER tous les 

prélèvements NON CONFORME aux instructions énumérées ci-haut.   

 
 

 

 

*RÉSULTATS en laboratoire:  Culture d’urine environ 48h-72h / après réception des spécimens.* 

 


